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« Nul ne sera tenu en esclavage 
ni en servitude ; l’esclavage et la traite 

des esclaves sont interdits
sous toutes leurs formes. »

Déclaration universelle des droits de l’Homme, 
Article 4, Nations Unies, 10 décembre 1948.
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C’est avec une émotion particulière que nous vous faisons découvrir cette 
exposition, laquelle donne sens à notre devise française « Liberté, Égalité, 
Fraternité » en poursuivant un triple objectif en faveur de l’histoire, de la 
culture et de la citoyenneté.

Du xvie au xixe siècle, un système social et économique, fondé sur 
l’exploitation de centaines de millions d’êtres humains, maintenu par la 
violence et la coercition, légitimé par des politiques d’États, a imprimé 
profondément sa marque sur l’Afrique, les Amériques, l’océan Indien et 
l’Europe : l’esclavage colonial.

Pour tous les habitants et particulièrement pour les enfants de notre 
territoire, connaître l’histoire de l’esclavage et comprendre les mémoires 
qui traversent nos sociétés est essentiel. Cette transmission est assurée  
par la Fondation pour la mémoire de l’esclavage, qui, à travers cette 
exposition, nous permet d’appréhender en images et de manière 
pédagogique comment l’histoire de l’esclavage s’inscrit dans notre 
récit national et en quoi les combats pour son abolition ont nourri la  
construction des valeurs de la République.

Le soutien de Limoges Métropole à cet évènement et l’investissement 
de la commune de Feytiat symbolisent notre attachement commun 
au travail de mémoire réalisé sur ce sujet. Cette exposition est un  
véritable outil pour donner aux acteurs locaux que nous sommes les 
moyens de transmettre la connaissance de l’histoire de l’esclavage et faire 
comprendre ses héritages dans la société d’aujourd’hui.

Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous une belle découverte de 
cette exposition au service de la cohésion sociale, de la reconnaissance de 
la diversité et de la promotion des valeurs républicaines.

Guillaume GUÉRIN,
Président de Limoges Métropole

Édito
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Depuis l’antiquité l’esclavage a été utilisé par une partie de l’humanité pour 
soumettre aux pires tâches et atrocités des femmes et des hommes qui 
avaient perdu leur liberté.

Au cours des siècles il a pris des formes différentes mais n’a jamais disparu 
jusqu’à ce qu’il atteigne son apogée au xviiie siècle avec des transferts en 
masse d’esclaves entre l’Afrique et le continent américain.

Ainsi la commune de Feytiat a souhaité accueillir cette exposition pour 
rendre hommage à toutes ces victimes et montrer les conséquences de 
ces agissements qui marquent encore notre société aujourd'hui.

Le livret qui l'accompagne a pour but d'inscrire dans la mémoire collective 
cette tragédie qui a façonné le monde moderne. Ce projet éducatif et 
pédagogique vise ainsi à contribuer au soutien des initiatives mémorielles 
sur le thème de l'esclavage, de son abolition et des résistances qu'il a 
suscitées.

Il s'agit pour notre commune de rendre visibles les "routes" de l'esclavage et 
d'en rappeler l'héritage socio-économique qui a permis tant l'enrichissement 
et le développement de nos sociétés occidentales que la naissance des 
dimensions humanistes liées aux droits de l'homme dans ce contexte.

En cette année 2024 plus de vingt millions d’êtres humains sont encore 
esclaves sur notre planète.

La défense des droits de l’homme reste une priorité et l’éducation un des 
moyens de lutte contre cette criminalité.

Gaston CHASSAIN,  
Maire de Feytiat

Édito
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Remerciements à la Fondation pour la Mémoire de l'esclavage (FME)  
pour la mise à disposition de l'exposition #CESTNOTREHISTOIRE.
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UN PEU  
D’HISTOIRE
L’abolition définitive de l’esclavage résulte d’un long processus, dans lequel s’entremêlèrent 
révoltes et résistances d’esclaves, intérêts politiques et économiques, ainsi que pressions des 
mouvements abolitionnistes. Les premières abolitions s’observent à partir de 1761, date de 
l’abolition de l’esclavage au Portugal et dans ses colonies.

Dans l'espace colonial français, le soulèvement de Saint-Domingue de 1791 à 1804 entraînera la 
première abolition de l’esclavage par la France le 4 février 1794 et l'indépendance d'Haïti. Cette 
première abolition sera rapidement révoquée par Napoléon Bonaparte, qui rétablit progressi-
vement l'esclavage et la traite, hors du sol de France, dès 1 802.

Ce n'est que le 27 avril 1848, par décret du Gouvernement provisoire de la Deuxième Répu-
blique, que l’esclavage est définitivement aboli en France. Suite à cette décision, les anciens 
propriétaires d’esclaves reçoivent des indemnités pour compenser leur perte de main-d’œuvre.

A. Un pionnier : l’Abbé Grégoire

Henri Grégoire, évêque constitutionnel de Loir-et-Cher de 1791 à 1801, est largement connu 
pour son engagement en faveur des droits de l’Homme. Adhérent et animateur de la Socié-
té des amis des Noirs, première organisation française défendant l’abolition de l’esclavage, il 
adresse à l’Assemblée nationale en décembre 1 789 un Mémoire en faveur des gens de couleur 
ou sang-mêlés de Saint-Domingue, et des autres îles françoises de l'Amérique. Grégoire pour-
suit son combat après le rétablissement de l’esclavage en 1802 : après De la littérature des 
nègres en 1808, il publie en 1815 De la traite et de l'esclavage des Noirs, alors que les nations 
européennes réunies au Congrès de Vienne abordent la question de la fin de la traite négrière 
(et non l’esclavage). L’interdiction de la traite est confirmée en France en 1817 puis en 1818. Elle 
continue pourtant de façon clandestine, ce dont Grégoire ne manque pas de s’indigner.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la lettre de l’abbé Grégoire, datée du 1er avril 1819 :  
elle est adressée à l’abbé Francesco Cancellieri (1751-1826), directeur de l'imprimerie de la  
« Propagande » à Rome, c’est-à-dire de la congrégation de la Propagande, appellation commune 
de la Sacrée congrégation pour la propagation de la foi, un des organes de la curie romaine.

Cancellieri est l’un des nombreux correspondants savants de Grégoire. Après avoir parlé de ses 
dernières publications, l’abbé l’informe de ses recherches concernant une lettre du cardinal 
Cibo de 1683 relative à l’esclavage. Grégoire, qui a déjà sollicité l’archiviste de la congrégation à 
ce sujet, commence à s’impatienter : « D'ici à cette époque Mr l'archiviste de la Propagande aura 
peut-être trouvé la lettre du cardinal Cibo en 1683 aux missionnaires du Congo contre la traite 
des nègres dont je désire avoir copie ». Quatre mois plus tôt, en décembre 1818, Grégoire a sol-
licité à ce sujet le cardinal Fontana, fraîchement nommé à la tête de la congrégation. Il souhai-
terait surtout que la Congrégation proclame publiquement son opposition à la traite négrière, 
qu’elle « [manifeste] comme en 1683 son horreur pour un commerce qui outrage l'Évangile et 
qui est en opposition directe avec le christianisme ». La demande de Grégoire demeurée sans 
réponse, il compte sur Cancellieri pour confier un second exemplaire de sa lettre au cardinal.
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Décret d'abolition de l'esclavage par la Convention, 16 pluviôse an II [4 février 1794] Arch. nat., BB/34/1/58
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Quelles sont les suites de cette affaire ? Grégoire publie sa lettre au cardinal Fontana en 1822, 
dans son ouvrage Des peines infamantes à infliger aux négriers : il y précise que le cardinal  
« n'a pas daigné répondre ».

L’archiviste avait-il, de son côté, retrouvé la lettre du cardinal Cibo ? Ce document est désor-
mais connu des chercheurs : bien conservé dans les archives de la Congrégation, il date de 1684 
(et non de 1683 comme l’indiquait Grégoire) et son auteur est Odoardo Cibo, secrétaire de la 
Congrégation de la propagande.

Source : http://www.culture41.fr/Archives-departementales/Decouvrir-et-transmettre/Tresors-des-archives/
Les-documents-du-mois/L-ancien-eveque-l-esclavage-et-les-archives-une-lettre-de-l-abbe-Gregoire-en-1819

B.  1794, premier décret d'abolition de l'esclavage
dans les colonies françaises

Suite aux révoltes dans les colonies, et notamment celle de Saint-Domingue dont la violence 
marque les esprits et contraint Sonthonax, commissaire civil de la République, à y proclamer 
l'abolition de l'esclavage dès 1793 afin d'y rétablir l'ordre, la Convention nationale se résout le 16 
pluviôse de l'an II (4 février 1794) à proclamer l'abolition de l'esclavage dans toutes les colonies 
françaises.

À cette date, elle a encore en sa possession la Guadeloupe, la Guyane, l'île Bourbon (La Réunion), 
l'Île-de-France (Île Maurice), Saint-Domingue ainsi que les comptoirs indiens et sénégalais. Les 
îles de Tobago, de Sainte-Lucie et de la Martinique ont été conquises par les Anglais. En raison de 
l'opposition des colons, l'abolition ne sera pas appliquée à la Réunion ni à l'Île Maurice, et il n'est 
pas établi qu'elle le fut également dans les comptoirs.

Le texte du décret est bref, le détail de son application est renvoyé au Comité de Salut Public qui 
doit lui présenter un rapport sur les mesures nécessaires : « la Convention déclare que l'esclavage 
des Nègres dans toutes les colonies est aboli, en conséquence elle décrète que tous les hommes 
sans distinction de couleur, domiciliés dans les Colonies, sont citoyens français et jouiront de tous 
les droits assurés par la Constitution. »

Le rapport du Comité de Salut Public restera théorique. L'abolition est décidée sans contrepartie 
financière aux propriétaires, et l'ambiguïté demeure sur les modalités d'application : est-elle immé-
diate ou renvoyée à la signature de la paix avec l'Angleterre ? L'abolition se fait-elle aux conditions 
mises à Saint-Domingue par Sonthonax ? Concerne-t-elle également les comptoirs sénégalais ?

La cacophonie se reflète dans les articles de presse, qui rendent compte des débats à la 
Convention. Le procès-verbal de la séance du 16 pluviôse est attaqué et modifié dès le 17 par  
les opposants à l'abolition.

Le décret présenté ici, dans sa version manuscrite, avec en-tête de la Convention et sceau plaqué 
sous papier, est contresigné par les inspecteurs, président et secrétaires de la Convention natio-
nale le 22 germinal de l'an II (11 avril 1794). Le même jour est passé un décret d'accusation contre 
Sonthonax et Polverel, les deux commissaires civils envoyés à Saint-Domingue en 1792.

Source : Archives Nationales (Tiphaine Gaumy)
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Décret-loi autorisant la traite et l'esclavage dans les colonies, 30 floréal an X [20 mai 1802]
Arch. nat., A//1055
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C. 1802, la traite et l'esclavage sont autorisés

Le décret-loi du 20 mai 1802 est une conséquence du traité de la paix d'Amiens signé le 
26 mars 1802 avec les Anglais et qui prévoit la restitution à la France de la Martinique, de Tobago 
et de Sainte-Lucie.

Ces îles, où l'abolition de 1794 n'avait jamais été appliquée se voient confirmer non seulement 
la pratique de la traite négrière mais aussi l'esclavage « conformément aux lois et règlements 
antérieurs à mil sept cent quatre-vingt-neuf ». L'article 2 va plus loin en étendant le dispositif 
aux Mascareignes (île Bourbon - actuelle La Réunion -, Île-de-France - actuelle île Maurice - et 
le reste de l'archipel), restées dans le giron républicain mais où l'abolition de 1794 n'avait jamais 
pu être appliquée en raison de l'opposition des colons et de l'absence de réaction de la part de 
la République.

Il s'agit d'un clair recul en matière de droits de l'homme et d'égalité civile. Napoléon Bonaparte, 
alors Premier Consul, cède à la pression des propriétaires de plantations coloniales qui ont 
toujours été hostiles à l'abolition de l'esclavage. Il privilégie ainsi le rétablissement de l'économie 
française et en particulier des Antilles, très dépendantes de la production de sucre, et préfère le 
soutien des propriétaires esclavagistes aux idéaux égalitaires de la Révolution.

Le décret, manuscrit et imprimé sur parchemin, se présente sous la forme de quatre articles 
extrêmement brefs, sans préambule. Il est signé par Bonaparte et Hugues-Bernard Maret, 
sorte de chef de cabinet du Premier consul chargé de transmettre aux ministres concernés  
les décrets.

La vignette représente la République sous les traits de Marianne, assise, appuyée contre un 
socle où est inscrit « au nom du peuple français », portant le bonnet phrygien sur la tête et la 
cuirasse de l'invincibilité, tenant dans la main gauche une couronne de feuilles de chêne et dans 
la main droite un gouvernail. Il est à noter que le texte de la vignette ne renvoie qu'à « Bonaparte, 
premier consul de la république ».

Le sceau en revanche, plaqué sous papier, reprend les caractéristiques de celui de l'État tel qu'il 
a été retenu par la Convention en 1792 : « La France sous les traits d'une femme vêtue à l'antique, 
, tenant de la main droite une pique surmontée du bonnet phrygien, la gauche appuyée sur un 
faisceau d'armes », sans le gouvernail et avec là aussi mention de Bonaparte plutôt que de la 
République.

Ce décret ne rétablit pas l'esclavage, contrairement à l'arrêté du 27 messidor an X (16 juillet 1802), 
demeuré manuscrit, non publié au Bulletin des lois et communiqué seulement au ministre de la 
Marine, qui traite de l'esclavage en Guadeloupe, et à celui du 7 décembre 1802 pour la Guyane. 
Le cas de Saint-Domingue, où Toussaint Louverture s'est proclamé gouverneur à vie en 1801, 
est en suspens. Il est réglé par l'indépendance accordée en 1804. Sur place, des mesures 
discriminatoires rétablissent le préjugé de couleur envers les libres de couleur, qui ont soutenu 
l'abolition et les révoltes d'esclaves.

Source : Archives Nationales (Tiphaine Gaumy)
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Décret d'abolition de l'esclavage dans les colonies françaises, 27 avril 1848.
Arch. nat., BB/30/1125/A/296
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D. Décret d'abolition de l'esclavage
dans les colonies françaises, 27 avril 1848.

Alors que le débat sur l'abolition de l'esclavage en France s'était enlisé dans la première moitié 
du xixe siècle, le gouvernement provisoire de 1848, installé pour un peu plus de deux mois suite 
à l'abdication de Louis-Philippe, prend une décision forte : l'abolition immédiate et complète.

Alphonse de Lamartine, l'un des chefs d'État et aussi ministre des Affaires étrangères, et 
François Arago, ministre de la Marine et des colonies, tous deux abolitionnistes radicaux, 
appellent Victor Schœlcher en tant que sous-secrétaire d'État à la Marine et lui confient la 
mission, le 4 mars 1848, de réfléchir aux modalités de cette émancipation.

La commission que préside Victor Schœlcher siège à partir du 6 mars 1848 pour recueillir 
témoignages de fonctionnaires, d'hommes de couleur libres, des délégués des colonies, des 
villes portuaires, etc.

Malgré la pression des lobbies sucriers des îles, dès le 27 avril est publié le décret d'abolition, 
dont la minute annotée par Schœlcher se trouve aux Archives nationales d'Outre-mer, qui 
conservent les fonds de l'ancien ministère de la Marine et des Colonies.

Après un préambule où sont évoqués les idéaux républicains et le fait que « l'esclavage est un 
attentat contre la dignité humaine », les neuf brefs articles listent toutes les colonies concer-
nées – dont les comptoirs africains et l'Algérie – où l'esclavage sera aboli, y compris le phéno-
mène de « l'engagisme » sénégalais – statut intermédiaire entre esclaves et hommes libres.

Le texte réitère l'interdiction de la traite (depuis 1815 en théorie) mais interdit aussi à tout  
Français, sous peine de déchéance de nationalité, de participer à la traite ou d'être proprié-
taire d'esclave même en terre étrangère. Les colonies seront représentées dans les instances  
législatives.

Seule concession aux propriétaires, dans la lignée du principe républicain de droit de propriété, 
la fixation d'une indemnité pour les anciens propriétaires est renvoyée à la future Assemblée 
nationale (une loi sera votée le 2 mai 1849), mais aucune garantie n'est apportée sur la main-
d'œuvre nécessaire à la culture de la canne.

À l'annonce de la nomination de Schœlcher et de sa mission, les esclaves de Martinique 
se révoltent. Anticipant le décret d'abolition et sa diffusion aux Antilles, les gouverneurs 
de Martinique et de Guadeloupe déclarent l'émancipation respectivement dès le 23 et le 
27 mai 1848. Il faut attendre le 10 août en Guyane et le 20 décembre 1848 à La Réunion pour qu'il  
s'y applique.

Source : Archives Nationales (Tiphaine Gaumy)
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« La grandeur d’un pays ne relève pas 
d’abord, dans ce contexte nouveau, de sa 
puissance économique ou de ses capacités 
à se défendre, qui ne sont pas à négliger 
ou à mal considérer, ni de son pouvoir 
d’attaquer les autres, qui est haïssable, 
mais de son aptitude et de son audace à 
proposer le dépassement et l’ouverture 
d’une nouvelle route planétaire, la Route 
des solidarités du monde. Elle est plus 
difficile à baliser que les anciennes Routes 
de la soie, ou du sel, ou des épices, ou 
même de l’esclave. Entrons-y pourtant, 
sans naïveté ni scepticisme. »,

Édouard Glissant.




